
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2026  03 121

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 3 MARS 2026

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L ;)122-22  du Code GénéraL  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  du 28 mai 2020 par laquelle  M. le Maire  a reçu délégation  de pouvoirs

par le conseil  municipal  ;

- Vu la délibération  du 28 mai 2020 autorisant  M. le Maire  à décider  de l'aliénation  de gré à

gré de biens  mobiliers  jusqu'à  4 600 euros  ;

- Considérant  que la Ville  de Gap propose  une vente  de ferrailles  à la société  EYMERY

Récupération  située  à la Rochette  05 000 GAP, qui l'accepte  au tarif  de 105,00 € / tonne.

DECIDONS

La vente  de ferrailles  du 07/01  /2025  est proposée  à la société  EYMERY Récupération  située

à ta Rochette  (05) pour  un total  de 2,220T.

Article  2 :

Laventesedérouleraautarifsuivant  105 € /tonnesoit233,10 € TTC.

La vente  s'effectuera  par l'intermédiaire  d'une  régie  de recettes

Les recettes  seront  inscrites  au budget  général  de l'année  en cours.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et Monsieur  le Directeur  Général  Délégué  à la

Mobilité  sont chargés  chacun  en ce qui te concerne  de l'exécution  de la présente  décision.

La préserde  décrsion peu+ farre l'objet', dans un d'lar  de deux mois à comp[er  de sa publication  eLjou nolffica[ron, d'un recours  con[emieux  par
courrrer  adressé  au Tribunal admirüs[ra[if  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicarion  Té.lérecours cr[oyens
accessible  à partrr du si[e wwwlelerecours  fi'. Dans le Mme  r:Mlar, un recours  gracieux  rnterrompant  le dèlai de recours  corden[ieux  pourra ê[re
adress'  O l'a+i[eur  de rac[e.
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